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logement social
Question écrite n° 35829

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie interroge Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur le rapport de
la Commission des finances, de l'économie générale et du contrôle budgétaire, en conclusion des travaux de la
Mission d'évaluation et de contrôle (MEC) sur « l'optimisation des aides à la construction de logements sociaux
en fonction des besoins » et présenté par MM. Caresche et Piron, députés, le 18 juillet 2013. Des propositions
ont été formulées dans ce rapport. Aussi, souhaite-t-elle connaître l'intention du Gouvernement sur la
proposition de rendre aux maires le pouvoir d'attribuer les logements sociaux de leur territoire, au moins
s'agissant de la nouvelle production, dans le cadre de conventions avec l'État et dans le respect des priorités
DALO.

Texte de la réponse

Le code de la construction et de l'habitation (CCH), accorde déjà une place fondamentale au maire dans la
procédure d'attribution des logements sociaux. Le maire a ainsi un rôle décisionnel dans les commissions
d'attribution des logements sociaux. En application de l'article L. 441-2 du CCH, « le maire de la commune où
sont implantés les logements attribués, ou son représentant, est membre de droit des commissions d'attribution.
Il dispose d'une voix prépondérante en cas d'égalité des voix ». Les conclusions de la concertation préparant la
réforme du système d'attribution des logements sociaux ne remettent pas en cause le rôle du maire dans la
commission d'attribution de logements sociaux. En conséquence, les modifications apportées à la procédure
d'attribution de logements sociaux dans la loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové maintiennent un
équilibre entre les différents acteurs dont le maire demeure l'échelon essentiel.
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